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Innovations
Les innovations seront mises en avant par Euroforest.
Décrivez ci-contre (ou document joint) vos innovations.

Activités et produits

17 >19
Juin 2010
une grande foire dans une vraie forêt…

EUROFOREST
2010

bulletin d’inscription exposant

Coordonnées
Coordonnées à paraître dans le catalogue Euoforest

Nom de l’entreprise : .....................................................................................................

Nom du responsable : ...................................................................................................

Fonction : ......................................................................................................................

Nom du responsable sécurité : ......................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................................................................

Code postal : .............................. Ville : ........................................................................ Pays : ..............................................................

Téléphone : ................................................ Mobile : ........................................................ Fax : ............................................................

Site internet : ........................................................................... E-mail : ..................................................................................................

Cochez les cases correspondant à votre (vos) activité(s) pour permettre de faire apparaître votre société sur le site internet d’Euroforest 
en fonction de son (ou ses) activité(s) (3 au maximum).

� Petit matériel
� sécateur � vêtements, sécurité � appareils de mesure
� peinture, marquage � plaquette � corde
� câble � échelle � bâche

� Matériau bois
� constructions � charpente � scierie
� pieux � clôtures, palissades � barrières

� Services
� médias, com � enseignement � conseil gestions

recherche-développement
� organisation � entreprise de travaux � entreprise d’exploitation 

professionnelle sylvicoles forestière
� banque, assurance � buvette, restauration

� Secteur Bois Energie
� broyeur � matériel de chauffage � combustible
� combiné � fendeuse

� Matériel exploitation forestière
� tronçonneuse � abatteuse � porteur
� skidder � remorque � treuil
� câble mât � tracteur � tête d’abattage

� Matériel sylviculture
� broyeur � andaineur � débroussailleuse
� élagueuse � planteuse � plants forestiers
� protections, répulsif gibier � grillage, clôture

� Matériel transport
� camion � remorque � grue
� grappin � véhicule utilitaire, 4x4 � quad

� Accessoires
� pneus � chaînes � lubrifiants
� flexibles � télécommandes � citernes, réservoirs

Nouveau !
Les premiers inscrits auront 

le choix de leur emplacement 

dès le 20 octobre 2009

Contact exposants : PROFIELD EVENTS +33 (0)385 730 573 1

EUROFOREST 2010 a lieu les jeudi 17,
vendredi 18 et samedi 19 juin 2010



›

Marque n° 1 : ..........................................................................................

Marque n° 2 : ............................................................................................

Marque n° 3 : ............................................................................................

Marque n° 4 : ............................................................................................

Marque n° 5 : ............................................................................................

Marque n° 6 : ............................................................................................

TOTAL DES MARQUES ........... x 150 €

Marques exposées

MONTANT TOTAL HT ........................... €1

Prix HT

Surface Prix Votre choix
exposition HT (à cocher)

25 m2 600 €

50 m2 (1) 1200 €

75 m2 (2) 1800 €

100 m2 (3) 2400 €

125 m2 3000 €

150 m2 3600 €

200 m2 4800 €

250 m2 6000 €

PRESTATIONS COMPRISES : 

- Votre société et vos marques sur le catalogue officiel

- Votre société et vos marques sur le site internet euroforest.fr

- 20 à 100 invitations ( voir paragraphe 9 )

- Fourniture de dépliants, flyers, affiches Euroforest

- 4 à 10 Pass exposants

- Un service installation et démontage (lundi 14 et mardi 15/06) : 
une équipe de chauffeurs avec chargeurs télescopiques est à votre disposition pour 
la manutention de votre matériel exposé. Pas de déchargement le mercredi 16/06.Pas de déchargement le mercredi 16/06.

(1) : surface mini. pour stand buvette/restauration.
(2) : surface mini. pour stand avec démonstrations fixes.
(3) : surface mini. pour stand avec démonstrations mobiles.

Les emplacements sont livrés nus (en forêt ou
prairie) le long d’un circuit en boucle, et attribués
dans la zone d’exposition de votre choix en
fonction des disponibilités.

›

� Option 1 Démonstrations matériels mobiles. 1200 €
Vous voulez faire évoluer une abatteuse, porteur, débusqueur, broyeur, tous engins  de travail du sol, traitement souches etc … 
Une zone appropriée sera mise à votre disposition pour une surface d’exposition minimum de 100 m².

� Option 2 Autres démonstrations. 700 €
Vous voulez démontrer les capacités de vos broyeurs, fendeuses, scies mobiles, tronçonneuses, élagage, grues, grappins…, 
une zone appropriée sera mise  à votre disposition pour une surface d’exposition minimum de 75 m².

Vous avez la possibilité de faire évoluer votre matériel en démonstration. Dans ce cas, une surface de démonstration vous
sera proposée derrière votre surface d’exposition. Cette surface est exclusivement réservée à la démonstration.

›

Zone d’exposition

Zone de démonstration

MONTANT TOTAL HT ........................... €2

MONTANT TOTAL HT ........................... €3

Vous présentez différentes marques. Celles–ci doivent
avoir obligatoirement un lien juridique ou commercial
avec votre entreprise (filiale, distributeur, maison mère).
Vous devez représenter cette (ces) marque(s) sur l’en-
semble du territoire français. 

L’exposant acquittera un droit d’inscription de  150 €

HT par marque représentée.

Tout matériel dont la marque n’est pas inscrite, ne
pourra accéder au site.
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Contact exposants : PROFIELD EVENTS +33 (0)385 730 573

Grandeur Surface Prix unitaire HT Nombre Montant

3x3 9 m2 400 € .............. ................. €

4x4 16 m2 600 € .............. ................. €

5x5 25 m2 850 € .............. ................. €

10x10** 100 m2 2500 € .............. ................. €

10x15** 150 m2 3200 € .............. ................. € ›** Sous réserve de possibilité d’installation dans votre zone d’exposition.

Pour vos démonstrations, vous pouvez être livré en bois sur votre zone de démonstration (si vous souhaitez un emplacement
particulier, le préciser par plan). Précisez vos
besoins en cochant dans le tableau ou en
formalisant ci–dessous. La fourniture de
bois est gratuite, liée à l’option démonstra-
tion, limitée à 20 stères. 
Vos commandes doivent impérativement
nous parvenir avant le 30/04/2010. Le bois
reste propriété d’Euroforest.

Approvisionnement en bois

Location de structures

4
MONTANT TOTAL HT

........................................ €

Puissance Prix unitaire HT

220 V/2kw 200 €

220 V/4kw 400 €

380 V/10kw 600 € ›
Pour chaque branchement demandé, une
borne est mise à votre disposition  auprès
de votre stand avec prise. 
L’alimentation électrique est assurée
24H/24. 
Vos appareils et branchements doivent être
conformes. Des vérifications auront lieu.

PrixType Quantité Montantunitaire HT

Ensemble 1 table + 4 chaises 60 € ........... ..................... €

Ensemble comptoir + 1 tabouret 190 € ........... ..................... €

Rangement 2 portes 130 € ........... ..................... €

Réfrigérateur 140 L 90 € ........... ..................... €

Réfrigérateur 220 L 140 € ........... ..................... €

Extincteur 70 € ........... ..................... €

Branchement électrique

Location de mobilier

5
MONTANT TOTAL HT

........................................ €

›
6
MONTANT TOTAL HT

........................................ €

Attention : 1 extincteur obligatoire sur chaque stand
Autres équipements : nous consulter
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Essences : � Résineux � Feuillus

Bois : ........ billons Longueur  : � 2m � 4m

Diamètre : � < 30 cm � > 30 cm GR
AT

UI
T



Prix
unitaire HT

Supports Nombre Quantité et/ou format Prix HTannonceurs

� Sacs papiers remis à l’entrée à chaque participant

fournis par vos soins, avec votre logo sur une face 1 25 000 exemplaires 1650 €

et celui d’EUROFOREST sur l’autre face

� Diffusion d’un document :

� à l’entrée sur présentoir 5 1000 €

� par les hôtesses Euroforest 1 2350 €

� Rubalise parking 1 5 km 1850 €

fournie par vos soins, mis en place par EUROFOREST

� Rubalise sur site 1 5 km 1850 €

fournie par vos soins, mis en place par EUROFOREST

� Banderoles disposées à l’entrée du Salon le mètre linéaire 100 €

fournies par vos soins hauteur maxi 0,60 m à préciser : ..........

� Mât sur votre stand quantité à préciser : ........ 200 €›

� 4e de couverture quadri 160 x 220 mm 2900 €

� 3e de couverture quadri 160 x 220 mm 1850 €

� 1 page quadri 160 x 220 mm 1450 €

� 1/2 page quadri 160 x 100 mm 950 €

� Présentation de votre société en 10 lignes 350 €

texte et traduction en anglais fournis par vos soins

� Logo de votre société 150 €

dans la liste alphabétique des exposants

� Logo de votre société sur plan Euroforest 950 €

(catalogue et sur circuit, limité à 10 sociétés)

� Package 1 :
10 lignes + logo dans liste alpha 400 €

� Package 2 :
10 lignes + logo dans liste alpha
+1/2 page  couleur 1200 €

� Package 3 :
10 lignes +1 page quadri 
+ logo dans la liste exposants 

et sur le plan du Salon 2000 €

Remis à tous les visiteurs à l’entrée du salon et en libre service aux points accueil,
le catalogue Euroforest est le support de communication incontournable. 

Pour mettre en valeur votre société, nous vous proposons :

Mettez votre société en valeur sur le salon avec les supports ci–dessous. Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée.

Prix
unitaire HT

MONTANT TOTAL HT ........................... €7

MONTANT TOTAL HT ........................... €8

Supports de communication sur le salon

Catalogue officiel et plan du salon
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Eléments à nous faire parvenir au plus tard le 30 avril
2010, par mail à info@profieldevents.com. 
FORMATS REQUIS : pdf haute définition, jpg 300 dpi ou eps
illustrator. Prévoir 5 mm de bords perdus pour les encarts.

Contact exposants : PROFIELD EVENTS +33 (0)385 730 573

›



›

Paiement par chèque ou virement à l’ordre d’EUROFOREST.
Domiciliation bancaire : CRCA Centre-Est
Code banque : 17806. Code guichet : 00400.
N° compte :74307541000. Clé RIB : 53.

Aucune inscription ne sera prise en compte sans son acquittement intégral.

A réception de votre règlement, vous recevrez une facture justificative de votre
inscription.

Dossier complet à retourner à : PROFIELD EVENTS
36 bd HP Schneider - BP 66 - 71202 Le Creusot cedex - France

* TVA dûe pour tous les dossiers, les exposants étrangers se feront 
éventuellement rembourser dans leur pays d’origine.

Je soussigné M. - Mme  .................................................................. , fonction   ......................................................................   dûment mandaté
et agissant pour le compte de la société désignée, après avoir pris connais-
sance des conditions du règlement intérieur, de la présente demande d’ad-
mission et des conditions d’assurance auxquelles j’accepte de me
conformer, déclare donner par la présente mon adhésion ferme et définitive.

Fait à  .................................................................

le  .......................................................................

TOTAL HT ....................... €

TVA 19,6 %* + .................... €

FRAIS D’INSCRIPTION  y compris assurances ................ 300 €

Marques déposées ............................ €

Zone d’exposition ............................ €

Zone de démonstration ............................ €

Location structures ............................ €

Branchement électrique ............................ €

Location mobilier ............................ €

Catalogue ............................ €

Communication Salon ............................ €

Badges et invitations ............................ €

Services ............................ €

Cachet de la sociétéSignature précédée de la mention manuscrite
“lu et approuvé, bon pour commande”

Coût global des prestations

› MONTANT TOTAL HT ........................... €10

›

MONTANT TOTAL HT ............................ €9

TOTAL TTC A PAYER

..................................... €

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

Le PASS exposant donne accès en permanence au parking ex-
posant, au site. Le nombre de pass est fonction de la surface ré-
servée. Le tarif du PASS supplémentaire est de 10 €. Chaque exposant dispose d’invitations pour ses clients. Les invitations sup-

plémentaires sont disponibles sur commande au prix de :

� 100 : 500 € � 250 : 1000 € � 500 : 1050 € � 1000 : 2000 €

� PASS supplémentaire : ………… x 10 € = .........................€

Surface Pass Pass Invitations
exposition exposants véhicule stand clients

≤ 50 m2 4 0 20

75 à 150m2            6                    1      50

+150 m2               10                    1               100

Jour Nbre personnes Prix/personnes TOTAL

Jeudi 18 juin .............. 20 € ..................€

Vendredi 19 juin .............. 20 € ..................€

Accès et invitations

Nouveaux services

VIN : Vignerons des Terres Secrètes vous 
propose sa sélection “terres secrètes” de vins

de Bourgogne : Mâcon Rouge, Mâcon Blanc,
Mâcon Rosé, Saint-Véran, Crémant de Bourgogne. 

+33(0)385 378 806
> Possibilité d’expédier pour vos cadeaux clients.

AUTRES BOISSONS :
contactez la société Fayard
Tél : +33 (0)615 065 699

ORGANISATION DE SOIRÉES
Invitez vos clients, vos équipes à nos 2 soirées bourguignones
avec dégustation et animations.

HÔTESSES 
INTERPRÈTES

anglais ou allemand

600 €/jour

> nous consulter
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Vos boissons livrées sur votre stand
Les partenaires d’Euroforest vous réservent

des tarifs préférentiels



Règlement intérieur

Contact exposants : PROFIELD EVENTS +33 (0)385 730 573
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ARTICLE 1 > L’organisation
Euroforest est une marque qui appartient à l’association
du même nom composée de Aprovalbois (interprofes-
sion de la forêt et du bois en Bourgogne) et CFBL (coo-
pérative forestière Bourgogne Limousin).
La commercialisation du salon est confiée à la so-
ciété : PROFIELD EVENTS - Tél +33 (0)385 730 573
- Fax +33 (0)385 801 082 - 36, Bd H P Schneider,
BP 66, 71200 Le Creusot cedex, France - mail :
info@profieldevents.com.
L’organisation du salon est assurée par Euroforest :
Contact : Richard LACHEZE, Directeur - Tél +33 (0)680
477 816 - mail : richard.lacheze@euroforest.fr.
Euroforest 2010 se déroulera les Jeudi 17 Juin 2010 (9
H /18 H) Vendredi 18 Juin (9 H /20 H) et Samedi 19
Juin 2010 (9 H /19 H) sur le site de Chaumont qui a ac-
cueilli Euroforest en 2003 et 2006. Le circuit a été amé-
lioré par rapport à ces deux dernières éditions.

ARTICLE 2 > Les conditions à remplir 
pour être exposant à Euroforest

1. Etre un fournisseur
Chaque exposant peut s’appuyer sur son distributeur
local à condition que celui-ci représente la marque et
non la concession.
Tout matériel et service présenté sur le salon eurofo-
rest doit être ne lien direct avec les activités de la filière
forêt bois.
L’organisation d’euroforest statue sur les admissions
sans être tenu de motiver ses décisions. Le rejet d’un
bulletin d’inscription par le comité d’organisation ne
donne lieu à aucune indemnité à titre de dommages et
intérêts, seront seules remboursées les sommes ver-
sées au titre du montant de la participation à  l’exclu-
sion des frais de dossier qui restent acquis à euroforest.

2 Renvoyer le Bulletin d’inscription
Complété, signé et portant le cachet de l’exposant
avant le 31 Mars 2010 à Profield events, Eurofo-
rest, 36 Bd H P Schneider BP 66 71 202 Le Creusot
cedex France, accompagné du règlement correspon-
dant.
L’inscription ne sera définitive qu’après examen de la
demande et acceptation par le comité d’organisation
euroforest qui pourra rejeter toute demande sans avoir
à fournir de motifs de sa décision.
L’inscription ne sera définitive que lorsque le montant
total correspondant à l’inscription et aux services de-
mandés par l’exposant aura été encaissé.
Le montant correspondant à l’inscription est acquis à
l’organisation dès lors qu’il a été encaissé.
Dans le cas où le feu, la tempête, la guerre, une cala-
mité publique, une pendémie, un cas de force majeur
rendrait impossible le salon euroforest, le comité d’or-
ganisation d’euroforest pourrait annuler à n’importe
quel moment les demandes d’emplacement enregis-
trées en avisant par écrit les exposants qui n’auraient
droit à aucune compensation, ni indemnité. Les
sommes restant disponibles après le paiement de
toutes les dépenses engagées, seront réparties entre
les exposants au prorata des sommes versées par eux,
sans qu’ils puissent, de convention express, exercer
un recours, à quelque titre et quelque cause que ce
soit contre le comité d’organisation.

ARTICLE 3 > Inscription-paiement-Désistement
Pour une inscription avant le 10 Février 2009.
Le règlement des frais d’inscription et de  services liés

à votre participation s’effectue en trois versements :
• 30% du montant total, au moment de l’inscription.
Cette somme permet de réserver son emplacement.
Elle sera remboursée si le demandeur n’est pas admis
à exposer et restera acquise à l’organisateur si le de-
mandeur annule sa participation à Euroforest.
• 50% au plus tard le 10 Mars 2010.
• Solde de la facture au plus tard le 10 Avril 2010.
• En cas de retard sur le règlement des échéances ;
l’organisateur se réserve le droit de relouer l’emplace-
ment réservé à d’autres exposants.

Pour une inscription après le 10 Février 2010
La totalité du règlement devra être effectuée au mo-
ment de l’inscription. 
En cas de désistement, le montant de la facture est
exigible à titre de dommages et intérêts même en cas
de relocation de l’emplacement à un autre exposant.

Pour toute inscription après le 31 Mars 2010
Un surcoût de 15% sera facturé.
La sous-location, même gracieuse, de tout ou partie
de l’espace que vous avez réservé est formellement in-
terdite. Par conséquent, un exposant ne peut présen-
ter que des produits et ne diffuser que des documents
le concernant.

ARTICLE 4 > La communication des exposants 
Pendant le salon euroforest, et à l’intérieur du périmè-
tre de leur espace d’exposition, les exposants pourront
faire connaître leurs produits avec des documents, af-
fiches, panneaux, banderoles.
Hors de l’espace d’exposition de l’exposant et dans le
périmètre du site d’Euroforest, toute diffusion de do-
cuments sera contractualisée avec les organisateurs et
donnera lieu au paiement d’un droit. (Voir proposition
dans Bulletin d’inscription, autres demandes nous
consulter).

ARTICLE 5 > Sécurité
L’exposant est responsable de la sécurité de son per-
sonnel et des visiteurs lors de ses démonstrations. Il
devra donc prendre toutes les mesures nécessaires à
ce sujet et souscrire à une assurance couvrant les
risques de démonstration dans un lieu accueillant du
public.
Toutes les démonstrations devront s’effectuer dans un
souci constant du respect des règles de sécurité du
travail en forêt, et le personnel mis à disposition d’eu-
roforest pour veiller à la sécurité du site pourra à tout
moment stopper des démonstrations, exclure toute
personne dont le comportement s’avèrerait dangereux.

Gardiennage
Toutes les voies carrossables accédant au site sont fer-
mées par des barrières.
Le comité d’organisation met en place un service de
gardiennage en dehors des heures d’ouverture, à par-
tir du Mercredi 16 Juin 20 H et jusqu’au lundi 21 Juin
8 H. Aucun accès ou départ du site pour tout véhicule
ne sera autorisé durant les heures d’ouverture.

ARTICLE 6 > Protection de la forêt
Il est formellement interdit de faire du feu.
Toutes dispositions devront être prises par les expo-
sants pour assurer le plus trict respect du peuplement
qui les accueille. Les démonstrations de matériel d’ex-
ploitation forestière devront se faire dans le respect des
clauses générales figurant aux cahiers de vente de

CFBL et disponibles auprès du comité d’organisation.
Concernant les dégâts éventuels aux arbres sur pied :
tout arbre non marqué à l’abandon qui sera ex-
ploité ou endommagé donnera lieu au paiement au
propriétaire de la forêt d’une indemnité égale à 100
€ par arbre.

ARTICLE 7 > Assurances
Euroforest a souscrit une assurance garantissant sa
responsabilité civile en tant qu’organisateur. Les dom-
mages, détériorations résultant d’un fait accidentel
causé aux biens des exposants et mettant en cause la
responsabilité de l’organisateur, (montage, démontage)
sont couverts par la dite assurance. 
Les exposants devront être assurés responsabilité ci-
vile, contre l’incendie et le vol de leurs matériels et
contre le recours des tiers. Euroforest décline toute res-
ponsabilité à l’égard de ces risques. En cas de sinistre,
l’exposant déclare renoncer à tous recours contre Eu-
roforest.

Sont exclus des garanties :
Les biens exposés laissés sans surveillance durant les
heures d’ouverture de la manifestation et durant les
journées d’installation et de démontage, les véhicules
soumis à obligation d’assurance, les dommages cau-
sés par les catastrophes naturelles.

Sinistres :
En cas de sinistre de quelque nature que ce soit, l’ex-
posant doit aviser immédiatement le comité d’organi-
sation d’Euroforest et confirmer sa déclaration dans un
délai de 24 Heures par Lettre Recommandée avec Ac-
cusé de Réception. S’il s’agit d’un vol, l’exposant doit
en outre déposer dans les 12 heures une plainte en
gendarmerie de Saint Bonnet de Joux et adresser le
récépissé dans un délai de 24 Heures au comité d’or-
ganisation d’euroforest. L’organisateur décline toute
responsabilité quant aux sinistres dont les déclarations
n’auraient pas été faites suivant les formes prescrites ci
dessus et pour les faits survenus.

ARTICLE 8 > Installation des exposants
Tout matériel qui nécessite un chariot élévateur ou ma-
nuscopique pour le déchargement devra être livré sur
site le lundi 14 Juin 2010 ou le mardi 15 Juin 2010 entre
9 H et 18 H. Le gros matériel roulant devra également
arriver ces deux jours, les porte engins seront déchar-
gés sur des aires aménagées en dehors du site et em-
prunteront les voies d’accès indiquées par le comité
d’organisation pour rejoindre leur stand.
Aucune manutention ne sera assurée par euroforest le
mercredi 18 Juin 2010, jour réservé à l’installation du
petit matériel. 
Ce même jour tout accès poids lourd est interdit sur le site
et le stationnement sur les allées est interdit pour laisser
libre la circulation.
Les exposants disposant d’une ou plusieurs tentes de
plus de 18 M2, non commandée auprès d’euroforest,
devront  fournir au moins  8 jours avant l’ouverture du
salon l’extrait du registre de sécurité et au plus tard le
Vendredi 11 Juin la  ou les attestations de montage.
L’aménagement des stands devra être terminé impé-
rativement le Mercredi 16 Juin à 20 H 00.
Le démontage ne pourra commencer avant Samedi
18 H . Les véhicules des exposants ne pourront circu-
ler sur les allées qu’après évacuation de l’ensemble des
visiteurs.
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